DELIBERATION N° 2003/11-01 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2003.

Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du budget supplémentaire 2003, dont la
balance s’établit comme suit :

Dépenses
- Fonctionnement 22 599,09 euros
- Investissement 705 681,55 euros
Recettes
- Fonctionnement - 28 629,19 euros
- Investissement 0,00 euros

Le CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
décide par 22 voix pour et 7 abstentions (MM. LOMBARDET, LEFRANC, Mmes BERTRAND,
THIRIET, A. THOMAS, MM. SAUTROT et FRANOUX) :

- d’approuver le budget supplémentaire 2003.





